
FICHE PRATIQUE HÉBERGEMENT
DIRECTION DES RESIDENCES
Résidence J-RDC
69621 VILLEURBANNE Cedex
04 72 43 88 91 / 79 61 / 79 68
residences@insa-lyon.fr

Futur(e) étudiant(e) de l’INSA Lyon, vous avez été admis(e) à l’INSA Lyon :

 félicitations !
Vous êtes primo-arrivant(e)s sur le Campus (uniquement FIMI1, INS’Avenir, 3e année ou 4e année Admis Directs),
vous avez la possibilité de demander à être logé(e) au sein de nos résidences.

Pour cela vous devez finaliser entièrement votre inscription administrative (IA) sur Pégase.

Lorsque votre IA aura été finalisée, vous recevrez une notification avec un lien vous permettant de nous indiquer que 
vous souhaitez être logé sur le Campus, de télécharger le mandat de prélèvement SEPA et l’acte de caution solidaire. 

Ce lien sera actif 24h après avoir reçu la notification que votre IA a bien été entièrement validée. Cela correspond au 
délai nécessaire à la création de votre compte INSA. 

Ce compte (numéro d’étudiant, adresse mail et mot de passe) sera obligatoire pour accéder à la plateforme de demande 
d’hébergement INKK  : https://inkk-hebergement.insa-lyon.fr/
Une fois sur INKK Hébergement vous n’aurez plus qu’à vous laisser guider.

Le mandat de prélèvement SEPA et l’acte de caution solidaire devront être impérativement envoyés à l’adresse mail 
ci-dessous :  booking.residences@insa-lyon.fr

• Pour les étudiants de 1re Année  :  

L’attestation d’assurance locative doit être remise impérativement le jour de la signature du bail en précisant qu’il s’agit loge-
ment 17m2. L’adresse à indiquer est le 20 Av. Albert Einstein 69621 Villeurbanne cedex.

• Pour les étudiants Admis Direct en 3e et 4e année : 

L’attestation d’assurance locative doit être remise impérativement le jour de la signature du bail. La typologie dépendra du loge-
ment qui vous aura été attribué. L’adresse à indiquer est le 20 Av. Albert Einstein 69621 Villeurbanne cedex.

IMPORTANT :
Sans l’attestation d’assurance locative, nous ne pourrons pas vous remettre les clés de votre logement.

Nous vous remercions par avance du respect de ces consignes.

A très bientôt sur le Campus

Cordialement,
La Direction des Résidences

Attention, cette procédure ne concerne donc pas les primo-arrivants :

- qui participent aux écoles d’été

- qui viennent en échange international

- �qui sont inscrits en 1re année de bachelor (MTI ou IBENG), de Master International, de Mastère Spécialisé ou 
en formation en apprentissage.


